
                                            
 
 

 
   

NOTE N°78-90 DU 08 OCTOBRE 1990 AUX BANQUES INTERMEDIAIRES 

AGREES RELATIVE A LA CLOTURE DES COMPTES EDAC  

  

En application des dispositions du paragraphe VI-5 de l'Instruction n°05-90 du 8 octobre 
1990 relatives aux comptes Exportateurs Dinars Convertibles (EDAC) la présente note a 
pour objet de fixer les modalités de clôture de ces comptes et d'inscription aux comptes 
devises « personnes morales » de la contrepartie devises des soldes disponibles.  
  

- Comptes EDAC ouverts auprès des Banques  

  

Les comptes EDAC ouverts auprès des Banques sont clôturés sur demande de leurs 
titulaires et les soldes disponibles dans ces comptes sont inscrits après leur conversion 
en devises convertibles aux comptes devises « personnes » concernées.  
  

La demande de clôture doit à cet effet préciser la devise en laquelle les soldes 
disponibles en compte EDAC seront convertis.  
  

Le cours de conversion applicable aux soldes disponibles est le cours « achat » en dinars 
de la devise concernée ressortant de la cotation « devises en compte » de la Banque 
d'Algérie en vigueur le jour de l'exécution de l'opération.  
  

Les opérations d'inscription enregistrées dans ce cadre par les comptes devises 
« personnes morales » sont transcrites aux comptes devises des banques tenus auprès 
de la Banque d'Algérie.  
  

Cette transcription s'effectue au moyen de l'attestation en double exemplaire établie 
selon modèle ci-joint intitulé « annexe I à la note aux B.I.A. n°78 du 8 octobre 1990 ». 
L'attestation sus évoquée qui est à présenter tous les Lundis à notre « Direction des 
Correspondants bancaires étrangers et de la Trésorerie Devises » regroupera les 
opérations de versement enregistrées durant la semaine écoulée par les comptes 
devises « personnes morales » tenus auprès des banques.  
  

- Comptes EDAC des Banques  

  

Les comptes EDAC ouverts auprès de la Banque d'Algérie seront clôturés sur demandes 
des banques à établir selon le modèle ci-joint intitulé « annexe II à la note aux B.I.A. 
n°78 du 8 octobre 1990 ».  
  

Le cours de conversion à appliquer aux soldes disponibles dans ces comptes en vue de 
l'inscription de leur contrepartie devise aux comptes devises des banques, est le cours 
« achat » en dinars de la devise de tenue de compte ressortant de la cotation « devises 
en compte » en vigueur le jour de l'exécution de l'opération par la structure concernée 
de la Banque d'Algérie.  
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- Autres dispositions  

  

- Les engagements de paiement sur comptes EDAC non encore réalisés à la clôture de 
ces comptes, seront au moment de leur exécution débités aux comptes devises 
« personnes morales ».  
  

- Les allocations en devises pour voyages d'affaires accordées par la Banque d'Algérie 
aux opérateurs du secteur privé dans le cadre de l'Avis n°33 du 25 avril 1988 du 
Ministère de l'Economie qui n'auraient pas encore fait l'objet d'une imputation aux 
comptes EDAC des opérateurs concernés, seront débitées aux comptes devises de ces 
derniers dès que les disponibilités en leurs comptes devises le permettent. Il est rappelé 
que les allocations en devises ainsi accordées ont été notifiées aux banques 
domiciliataires aux fins d'imputation le moment venu de leurs montants aux comptes 
EDAC des opérateurs.  
  

- Les dispositions relatives à la transcription des opérations sur les comptes devises des 
banques ouverts auprès de la Banque d'Algérie demeurent en vigueur jusqu'au 31 
décembre 1990.  
  

- Pour toute éventuelle difficulté d'interprétation et/ou d'application, il y a lieu de saisir 
notre Direction du Contrôle et de la Réglementation des Changes.  
  

Le Directeur du Contrôle et de la 
Réglementation des Changes 

D. SAIDI  
  

  

   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 



ANNEXE I A LA NOTE AUX BANQUES  
NTERMEDIAIRES AGREES N°78 DU 8 OCTOBRE 1990 

 

 

Nom et adresse de la Banque Intermédiaire Agréé 

  

Destinataire  

Banque d'Algérie — 

Direction des Correspondants Bancaires  

Etrangers et de la Trésorerie Devises — Alger —  

 Alger, le...............................   

 

  

  

Objet : Comptes devises des personnes morales de droit algérien  

            (Instruction BA n°05-90 du 8 octobre 1990  

             Clôture compte EDAC et versement contrepartie devises des soldes disponibles  

  

 

  

Messieurs,  

  

Nous vous prions de bien vouloir débiter notre compte interne en dinars N° 10.400 ........ de la 
somme de (en chiffres et en lettres) et créditer nos comptes devises ci-après :  

  

- n° ... libellé en ... pour un montant de (en chiffres et en lettres + indication de la monnaie) 
- n° ... libellé en.... pour un montant de (en chiffres et en lettres + indication de la 
monnaie) - n° ... libellé en ... pour un montant de (en chiffres et en lettres + indication de 
la monnaie) - n° ... libellé en ...pour un montant de (en chiffres et en lettres + indication de 
la monnaie).  

  

Nous certifions que les montants ci-dessus libellés en Dinars Algériens et en devises représentent 
bien le résultat des opérations de conversion en devises effectuées sur les avoirs disponibles en 
comptes EDAC conformément aux dispositions de l'Instruction B.A sus-évoquée.  
  

Il en découle ainsi que :  
  

- le montant en dinars ci-dessus constitue le total des montants portés au débit des comptes  

EDAC aux fins de clôture de ces derniers ;  
- le montant en devises ci-dessus sont ceux enregistrés au crédit des comptes devises 

personnes morales sur nos livres.  

....... le ......  

  

(cachet et signature (s) accrédité (s)  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  



ANNEXE II A LA NOTE AUX BANQUES  
NTERMEDIAIRES AGREES N°78 DU 8 OCTOBRE 1990 

  

  

Nom et adresse de la Banque Intermédiaire Agréé  

  

Destinataire :  

Banque d'Algérie  

Direction des Correspondants Bancaires  

Etrangers et de la Trésorerie Devises — Alger — 

 Alger, le...............................   

  

 
Objet : Demande de clôture de notre compte EDAC et  

            de versement contrepartie devises du solde disponible au crédit de notre compte devises  

  

  

Messieurs,  

  

Nous vous prions de bien vouloir procéder à la clôture de notre compte EDAC sur vos livres 
n° ..............................  

  

La contre-valeur en (indication de la devises) (1) du solde de ce compte lequel est à ce jour s'élève 
à un montant de (en lettres et en chiffres) de dinars algériens, est à porter au crédit de notre 
compte devises sur vos livres n° ............... libellé en (indication de la devise) (1).  
  

  

  

................ le ...................  

  

(cachet et signature (s) accréditée(s)  

  

  

Indication de la même devise.  
  

   

  

 


